Communiqué de presse


Le dernier numéro (320) de La Forêt Privée, paru en Septembre 2011, 
contient de nombreux articles 
intéressant les professionnels de la forêt et du bois.

L’offre assurances de Groupama Misso pour les dommages aux forêts, par Jean Luc Thibault. La Misso est l’assureur privilégié du monde forestier depuis 1947. Elle propose une indemnisation forfaitaire des dégâts liés à un incendie, une tempête de vent ou de neige ou une catastrophe naturelle, à partir d’un seuil de 50 % de la forêt endommagée, allant jusqu’à 100 % d’indemnisation au delà de 75 % de dégâts. Une offre attractive qui s’adapte aux exigences du reboisement.  

Casser et anneler pour accompagner une différenciation sociale, par François Moyses. Après avoir expliqué dans le n° 318 les principes biologiques sur lesquels repose le cassage et l’annelage sur des jeunes tiges pour pratiquer une sélection et une différenciation au sein d’un peuplement, François Moyses nous en décrit les modalités pratiques, depuis le choix des tiges jusqu’au détail des gestes à effectuer, à l’aide soit d’une scie plane ou revolver soit d’une chaîne. 
Propositions pour un nouveau mode d’estimation du volume commercial des bois, par Jacques Poncelet.  La forte demande en bois énergie fait monter les prix des bois de qualité secondaire. Dans ce nouveau contexte, les houppiers et les branches de faible diamètre considérés jusqu’à présent comme de faible valeur, doivent être réévalués et pris en compte lors de l’estimation du volume commercial d’une coupe. C’est ce que propose Jacques Poncelet, expert forestier en Belgique.
Au Gabon, certification des forêts et industrialisation des bois, par Bernard Rérat. Le Gabon a décidé de miser sur la valorisation de sa ressource en bois pour son développement. Les grumes, dont l’exportation est désormais interdite devront être transformées dans le pays. La création d’une grande zone industrielle dédiée au bois à 27 km de Libreville où  les industries de transformation trouveront toutes les commodités devrait contribuer à leur compétitivité. Une politique volontariste couplée à une démarche de certification FSC dans les 2 millions ha de concessions forestières qui seront réservées aux entreprises de la zone.

L’Homme qui plantait des arbres, du mythe à la réalité, de Bernard Faure. 
La nouvelle de Giono est souvent citée quand on parle de forêts. Mais Bernard Faure, en tant qu’ancien forestier du sud de la France, veut rappeler que ce n’est pas un berger à lui tout seul qui reboisa la montagne méditerranéenne, mais les équipes de la RTM,  le service restauration des terrains de montagne de l’administration des eaux et Forêts à la fin du XIXe siècle et au début du XXe. Car reboiser est tout un art et Bernard Faure nous invite à ne pas sous estimer les compétences requises pour reconstituer une forêt.
Les enjeux environnementaux des plantations forestières intensives, par D. Epron, 
L. Mareschal ; N. Marron, JP. Laclau, C. Marsden, J.  Ranger, Y. Nouvellon, L. St André, 
JP Bouillet. Cet article rédigé en commun par des chercheurs de l’INRA et des chercheurs brésiliens et africains fait le point des enjeux environnementaux des plantations industrielles appelées à se développer pour faire face à la demande mondiale croissante en produits ligneux. Une production intensive de bois s’accompagne en effet d’une forte évapotranspiration et de prélèvements minéraux élevés qui menacent les écosystèmes. Il faut donc étudier des itinéraires techniques spécifiques pour ces plantations qui assurent le maintien de la fertilité des sols et limitent la consommation en eau. C’est le défi à relever pour que ces plantations dont le développement est sans doute inéluctable se fassent sans dommages écologiques et pour qu’elles puissent ainsi contribuer par contre à la réduction des émissions des gaz à effet de serre par leur substitution aux combustibles fossiles et leur capacité à séquestrer le carbone.

Les forêts de montagne et le code forestier, par Michel Lagarde. Troisième et dernière partie de la grande synthèse sur la réglementation des forêts de montagne. Michel Lagarde aborde cette fois la réglementation des pâturages communaux, les aides à la mise en valeur de terrains en montagne et les mesures spécifiques liées à la gestion des forêts des PPRN (plans de prévention des risques naturels).

Les« nouvelles » résument les actualités essentielles de la filière forêt-bois en France et à l’étranger :

Forêts et foncier : La reprise du marché des terres agricoles ; Extension des compétences des Safer aux démembrements de propriété ;  Trame verte et bleue- de nouveaux espaces protégés ; Usage du foncier et forêt productive en Écosse et en Irlande ; Evaluation de la ressource des petites forêts privées résineux en Lorraine-Alsace.

Sylviculture : Le chêne, arbre d’avenir ; Les pépinières Robin partenaires du programme de recherche européen ;  «Pour les forêts de demain» ; Alerte sur le mélèze ;  Répulsif gibier à base de sang de porc
 ; Protection contre l’hylobe à l’aide de sable

Bois énergie : Granulés : le boom du commerce intercontinental ; Les marchés du bois énergie continuent de croître ;  La Pologne, un marché biomasse en plein développement ;  Réseaux de chaleur biomasse et ressources forestières ; Un outil SIG d’évalutation de la ressource en biomasse au Canada ;  Une formation pour les fournisseurs de bois bûche ; QualiTerritoires identifie les entreprises récoltant le bois énergie ;  Les plans bois-énergie et développement local de Haute et Basse-Normandie ; La France s’essaye aux xylocarburants.  

Marché des bois :  Prix des bois sur pied en Belgique ; Prix des peupliers aux ventes de la région Centre ; Le secteur du sciage en Belgique ; La scierie française et le commercial ; Allemagne - Reprise des exportations de grumes de hêtre 2011 ; L’industrie européenne du parquet ; Les USA surtaxent le parquet chinois.

Machinisme forestier : Les ventes d’engins forestiers en 2010 ;  De nouveaux locaux et de nouveaux objectifs  pour l’Ascodif ; Noremat - l’innovation incessante ; Préparation des sols - charrue à disque Cafsa ;  Oregon introduit l’affûtage rapide ;  Classement mécanique des bois sur tête de bûcheronnage ; Treebot, un robot  pour grimper aux arbres.

Économie verte : Un marché de crédits carbone forestiers en Grande Bretagne ; La filière bois reste en marge du marché du carbone ; vers un encadrement de la gestion durable des forêts au niveau européen ;Polémique sur la CVO.
Et comme toujours dans chaque numéro, les cours des bois sur pied. 

La période estivale apporte, comme à l’accoutumée, peu de changements sur le marché des bois. 
Il est par contre observé, en préparation de la prochaine campagne de chauffe, une recherche de bois énergie sans commune mesure avec ce qu’on a connu jusqu’à présent, faite par de nombreuses sociétés dont certaines ne passeront pas l’hiver. Le métier du bois ne s’improvise pas. L’eldorado approche-t-il pour les sylviculteurs ?

Pour les circuits commerciaux traditionnels, bois d’œuvre et bois d’industrie, il faut attendre et observer les premières ventes de septembre en forêt publique pour dégager une tendance significative. La forte morosité de l’économie nationale avec la traditionnelle augmentation des charges, à l’image du sapeur Camembert qui creusait un trou pour en boucher un autre, devrait se répercuter sur la demande en produits finis (structure, emballage).

Un  numéro riche en informations utiles à tous les forestiers professionnels ou particuliers….
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